
CONVENTION DE COLLABORATION PÉDAGOGIQUE 
UNIVERSITÉ LYON 2 - CNSMD DE LYON 

L'Université LUMIERE LYON 2, 

Etablissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel 

Inscrit sous le numéro de Siret: 19691775100014 4 

Dont le siège est sis 18 quai Claude Bernard - 69007 Lyon 

Représentée par sa Présidente, Nathalie DOMPNIER 

Ci-après dénommée« Université Lyon 2 » 

ET 

Le Conservatoire National Supérieur de Musique et Danse de Lyon, 

Etablissement Public à Caractère Administratif 

Dont le siège est situé au 3, quai Chauveau - 69009 LYON 

Représenté par son Directeur, Géry MOUTIER 

Ci-après dénommé le CNSMDL, 

D'autre part. 

Préambule: 

Respectivement, membre et associé de l'Université de Lyon, l'Université Lyon 2 et le CNSMD sont 

deux établissements d'enseignement supérieur dont le premier est placé sous tutelle du Ministère 

de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche le deuxième sous tutelle du Ministère de la 

Culture et de la Communication. 

Dans le cadre du processus européen d'enseignement supérieur dit « de Bologne», l'Université 

Lyon 2 et le Conservatoire National Supérieur de Musique et Danse de Lyon ont convenu depuis 

2009 de signer une convention (renouvelée en 2011) pour, entre autres, permettre aux 

étudiant.es danseur/seuses du CNSMD de Lyon, candidat.es au Diplôme National Supérieur 

Professionnel Danseur, d'obtenir une licence Mention Arts du spectacle, Parcours 

« Danseur/seuse -interprète» auprès de l'Université de Lyon. 

Complémentaires dans leurs approches, l'Université Lyon 2 et le CNSMD s'entendent pour 

renforcer les capacités professionnelles de leurs étudiant.es respectif/tives. Les deux 

établissements se retrouvent également sur le développement de projets communs, de 

passerelles pédagogiques, de mutualisation des compétences et des moyens techniques et 

logistiques mettant en avant un partenariat basé sur des liens de diverses natures profitables à 

chacun. 
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